Madame, Monsieur Le chef d" tablissement,

Le Premier Ministre, le 13 avril 2007, dans une circulaire, (Premier Ministre N$5209/SG) adressait %
tous les Ministres et Ministres d"I" gu" s la « Charte de la lalcit" dans les services publics », charte
destin" e %« rappeler aux agents publics comme aux usagers quels sont leurs droits et leurs devoirs %
cet " gard, pour contribuer au bon fonctionnement des services publics ».

Destin" e en particulier %&tre affi-
ch"e, et malgr" le grand int" r&
gu'elle pr* sente pour le bien vivre
ensemble, cette circulaire est sou-
vent rest" e m" connue.

Nous vous la faisons parvenir ci-
dessous. Elle pourrait &re utile aux
professeurs charg" s d'enseigner la
lalcit" dans le nouveau programme
d'* ducation civique de 6"™ applica-
ble %cette rentr" e scolaire, tout
comme au hiveau de I ducation au
quotidien.

Vous pouvez " galement la retrou-
ver sur les sites :

www.fonction-publique.gouv.fr
et
www.diplomatie.gouv.fr

Cordialement

Robert Lazennec
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